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ous reprenons ici le cours de notre réflexion sur 

le naturalisme, entamée dans notre dernière 

chronique
1
. Inspirés tant par le climat spirituel du saint 

Carême que par une récente polémique suscitée par des 

lecteurs dôun hebdomadaire bien connu
2
, nous emprun-

terons pour ce faire un chemin de traverse, qui nous 

m¯nera tout aussi bien au but quôun expos® purement 

théorique. Par son ignorance (lorsquôil est inconscient) 

ou son refus (lorsquôil est revendiqu®) de lôordre surna-

turel, le naturalisme sôinsinue tr¯s facilement dans les 

différents secteurs de la vie, et, comme nous lôavions 

précédemment affirmé, cette attitude de pensée et 

dôaction se rencontre ®galement chez des chr®tiens : il 

est donc de la plus haute importance de la dévoiler si 

nous voulons véritablement refonder la politique chré-

tienne. 

En effet, à lôinstar de Jean-Paul II fustigeant la « phi-

losophie appel®e ñs®par®e
3
ò » et légitimant 

lôexpression « philosophie chrétienne » (« une spécula-

tion philosophique conçue en union étroite avec la 

foi
4
 »), nous entendons bien démontrer peu à peu le 

danger dôune ç politique séparée » et la légitimité 

dôune « politique chrétienne », entendue comme ré-

flexion et pratique conçues en union étroite avec la foi. 

La morale entretenant des relations serrées avec la 

philosophie et la politique, nous allons examiner ici la 

situation de la « morale séparée ». 

                                                           
1
 Cf. Regnat, n° 22, 19 décembre 2007, p. 8. 

2
 Cf. BOURCERET (Emmanuel), « Un coup de rasoir néces-

saire », Famille chrétienne, n° 1570, 16 février 2008, p. 7. 
3
 JEAN-PAUL II , Lettre encyclique Fides et ratio, 14 sep-

tembre 1998, n. 75 (La Documentation Catholique, n° 2191, 

1
er
 novembre 1998, p. 928). 

4
 Ibid., n. 76. 

Rappel de quelques notions 

Un homme nôagit humainement que pour autant quôil 

pense et veut ce quôil fait : au principe de tout acte 

humain
5
 se trouvent lôintelligence et la volont®. Ces 

deux facultés, ou puissances, constituent en quelque 

sorte « lô®quipement en s®rie è de lô°tre humain nor-

malement constitué. Comme toutes les facultés hu-

maines (la marche, la parole, etc.), lôintelligence et la 

volonté doivent croître, murir, atteindre une certaine 

perfection, quôil faut souhaiter aussi grande que pos-

sible : côest lôun des buts de lô®ducation morale que de 

permettre au petit dôhomme dôacqu®rir ces dispositions 

stables ¨ bien agir quôon appelle vertus
6
, et qui sont 

comme les « options è compl®tant lô®quipement de 

série. Selon quôelles perfectionnent lôintelligence ou la 

volonté, on distingue les vertus intellectuelles et les 

                                                           
5
 Cf. DUBOIS (J.), « Les actes humains », Initiation théolo-

gique, tome III, Paris, Cerf, 1955 (2
e
 édition), p. 124 : « On 

distingue en effet, les actes humains, volontaires et cons-

cients, des actes de lôhomme, côest-à-dire les gestes machi-

naux ou indiff®rents que lôhomme effectue sans y penser ni 

engager son affectivité profonde. » 

Quelques éléments bibliographiques sur la structure de 

lôacte humain : 

ï GARDEIL (Ambroise), « Acte humain », Dictionnaire de 

théologie catholique, tome I, Paris, Letouzey et Ané, 

1900, col. 339-345. 

ï GILSON (Étienne), Le thomisme. Introduction à la philo-

sophie de saint Thomas dôAquin, Paris, Vrin, collection 

« Études de philosophie médiévale », 1965 (6
e
 édition : 

1972), pp. 314-319. 

ï LÉONARD (André), Le fondement de la morale. Essai 

dô®thique philosophique g®n®rale, Paris, Cerf, collec-

tion « Recherches morales. Synthèse », 1991 (édition 

2006), pp. 33-100. 

ï SIMON (René), Morale. Philosophie de la conduite 

humaine, Paris, Beauchesne, collection « Cours de phi-

losophie Beauchesne », 1961 (édition 1967), pp. 44-47. 

ï S. THOMAS DôAQUIN, Somme théologique, I-II, q. 6-21. 

ï VERNEAUX (Roger), Philosophie de lôhomme, Paris, 

Beauchesne, collection « Cours de philosophie tho-

miste », 1956 (édition 1985), pp. 124-126. 
6
 Sur les vertus : 

ï DAUJAT (Jean), Y a-t-il une vérité ? Les grandes ré-

ponses de la philosophie, Paris, Téqui, 1974, pp. 563-

590. 

ï GILSON (Étienne), op. cit., pp. 322-328. 

ï MENNESSIER (André-Ignace), « Les ñhabitusò et les 

vertus », Initiation théologique, tome III, Paris, Cerf, 

1955 (2
e
 édition), pp. 224-267. 

ï M ICHEL (Marie-Albert), « Vertu », Dictionnaire de 

théologie catholique, tome XV, Paris, Letouzey et Ané, 

1948, col. 2739-2799. 

ï PINCKAERS (Servais), Le renouveau de la morale. Étude 

pour une morale fidèle à ses sources et à sa mission 

présente, Paris, Téqui, 1999 (réédition), pp. 144-161. 

ï SIMON (René), op. cit., pp. 232-287. 

ï S. THOMAS DôAQUIN, op. cit., I-II, q. 49-67. 
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vertus morales à proprement parler. Cette distinction 

est doublement fondée. Dôabord sur un fait que nous 

avons tous expérimenté : on peut très bien disposer de 

la faculté à bien agir dans tel ou tel domaine sans pour 

autant bien user de cette faculté. Saint Thomas donnait 

comme exemple le grammairien : sa science lui donne 

la facult® de bien sôexprimer ; néanmoins, ce même 

grammairien peut commettre des barbarismes ou des 

solécismes. 

« La vertu est lôhabitus dont on use bien. Or 

lôhabitus est ordonn® ¨ lôacte bon de deux ma-

ni¯res. lÁ En tant quôon acquiert par cet habitus une 

capacit® pour bien faire, comme lôhabitus de la 

grammaire donne la capacité de bien parler. La 

grammaire ne fait pourtant pas quôon sôexprime 

toujours correctement, car un grammairien peut 

faire des barbarismes ou des solécismes. Et il en 

est de même dans les autres branches des sciences 

et des arts. 2Á Dôautre part, lôhabitus est ordonné à 

lôacte bon quand il donne la facult® dôagir, mais 

quand il fait aussi quôon use droitement de cette 

faculté ; ainsi, la justice ne fait pas seulement 

quôon a une volont® pr°te ¨ accomplir des îuvres 

justes, mais elle fait aussi quôon agit justement
7
. » 

Autrement dit, il ne suffit pas dôavoir la science : en-

core faut-il en user, et en user bien. Or, ce bon usage 

est en dépendance de la volonté : côest la rectitude de 

celle-ci, assurée par les vertus morales, qui permet de 

passer dôun bien simplement potentiel à un bien actuel. 

Dôautre part, un bon grammairien nôest pas n®cessai-

rement un homme bon : la science est ordonnée à la 

perfection de lôîuvre (la finis operis des scolastiques), 

pas ¨ la perfection de lôouvrier (la finis operantis). En 

sorte que le bon grammairien nôest un homme bon que 

sous un certain aspect : celui de sa connaissance de la 

grammaire ; mais ce bon grammairien peut être par 

ailleurs un homme tout à fait détestable ! Quoi quôil en 

soit, ce petit exemple devrait suffire pour montrer à la 

fois la différence entre vertus intellectuelles et vertus 

morales, et la moindre perfection des premières. 

« Le bien, comme lô°tre, ne sôattribue pas sans 

r®serves ¨ un °tre en tant quôil est en puissance, 

mais en tant quôil est en acte. Aussi est-ce par des 

habitus de ce genre
8
 quôon dit de fa­on absolue 

quôun homme fait le bien, et quôil est bon, par 

                                                           
7
 S. THOMAS DôAQUIN, op. cit., I-II, q. 56, a. 3, resp. Rappe-

lons que lôhabitus est la disposition stable ¨ lôaction. 
8
 Il sôagit des vertus morales, visées au 2° du paragraphe cité 

plus haut (note précédente). 

exemple parce quôil est juste ou temp®rant. Et ainsi 

des autres vertus. Et parce que la vertu est ce qui 

rend bon lôhomme vertueux et rend bonne son 

îuvre
9
, des habitus de ce genre sont appelés de fa-

­on absolue des vertus, parce quôils rendent bonne 

lôîuvre en acte, et rendent absolument bons celui 

qui les a. Au contraire, les habitus de la première 

sorte
10

 ne sont pas appelés vertus de façon absolue 

parce quôils ne rendent pas les îuvres bonnes, si ce 

nôest par une certaine capacit®, et parce quôils 

nôassurent pas non plus dôune mani¯re absolue le 

bien de celui qui les possède. On ne dit pas en effet 

de fa­on absolue quôun homme est bon par le fait 

quôil est un savant ou un artisan ; on dit seulement 

quôil est bon sous un certain rapport, par exemple 

un bon grammairien ou un bon ouvrier. Côest pour 

cela que le plus souvent on oppose la science et 

lôart ¨ la vertu, et parfois pourtant on les appelle 

vertus, comme cela se voit dans lôÉthique
11

. » 

Saint Thomas nous apporte comme sur un plateau la 

vertu intellectuelle qui va maintenant nous occuper : 

lôart. En morale, lôart re­oit une acception plus large 

que dans le langage commun : côest ç la droite règle 

des ouvrages à faire
12

 », « lôhabitus qui habilite 

lôhomme à la production des îuvres ext®rieures
13

 ». 

Vertu par excellence de lôhomo faber, lôart est ordonn® 

au bien de lôîuvre produite, non au bien de lôouvrier. 

Un bon artiste est celui qui accomplit une îuvre bonne 

du point de vue de lôart : un bon peintre réalise un 

tableau agr®able ¨ lôîil, ind®pendamment du sujet 

représenté ; un bon armurier fabrique une arme effi-

cace, ind®pendamment de lôusage qui en sera fait. Que 

le peintre, ou lôarmurier, soit la dernière des ordures, 

que le tableau de lôun exhibe les vices les plus r®pu-

gnants, que lôarme de lôautre serve ¨ tuer des inno-

cents, cela nôentre pas en ligne de compte ici. 

Le jugement moral sur lôart a sa valeur propre, et on 

ne saurait le mépriser sans sôexposer quotidiennement 

à de nombreux ennuis. Néanmoins, il a aussi ses li-

mites, trop souvent m®connues. Côest notamment le 

cas lorsquôil sôagit de lôart au sens ®troit et moderne du 

terme, ce quôon appelait autrefois les ç beaux-arts », 

distingués des métiers et techniques. 

                                                           
9
 Cf. Somme théologique, II -II, q. 123, a. 1, resp. : « La vertu 

rend bon celui qui la possède et rend bonne son action ». 
10

 Il sôagit des vertus intellectuelles, vis®es au 1Á du para-

graphe cité plus haut (note 7). 
11

 S. THOMAS DôAQUIN, op. cit., I-II, q. 56, a. 3, resp. 

« LôÉthique » : lôÉthique à Nicomaque, dôAristote. 
12

 Ibid., I-II, q. 57, a. 3, resp. 
13

 SIMON (René), op. cit., p. 237. 
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Quand lôart est cochoné 

Considérons, par exemple, cette cri-

tique cinématographique, parue il y a 

une dizaine dôannées dans un hebdo-

madaire familial qui sôaffiche fi¯re-

ment « chrétien » : 

é Et comparons avec la critique du 

même film, publiée dans un autre heb-

domadaire ayant arboré lui aussi une 

étiquette catholique de longues année 

durant avant de jeter le masqueé ou 

encore (page suivante), avec la critique 

publiée dans un journal municipal de 

la banlieue parisienneé 

Nous laissons à nos lecteurs le soin 

de juger quel est le journal qui livre 

lôinformation la plus pertinente. Ce qui 

nous int®resse ici est dôessayer de 

comprendre comment on peut affirmer 

le plus sereinement du monde que les 

« débordements de jeunesse » de trois 

jeunes filles de seize ans « ne vont 

jamais très loin » au vu de leur projet 

commun : « cet été, avant la fête de la 

Madone [remarquez bien le repère 

chronologique !], elles perdront leur virginité, chacune 

avec un gar­on dôune religion différente de la leur èé 

La réponse est très simple : le film a été ju-

g® uniquement dôapr¯s sa valeur artistique. 

Nôayant bien sûr pas vu le film en question, 

nous ne nous prononcerons pas sur ce point, 

car l¨ nôest pas le plus important. Comme 

nous lôavons vu plus haut, la bonté de 

lôîuvre est une chose, celle de lôouvrier une 

autre. Un bon grammairien peut mettre sa 

science au service dôune mauvaise cause, un 

bon peintre peut utiliser son talent pour prô-

ner le vice, etc. Or, ne lôoublions pas, le bien 

ultime, le seul vrai bien en d®finitive, côest 

celui de lôhomme : le sien propre et celui 

quôil fait autour de lui. Lôîuvre v®ritable-

ment bonne est celle qui, dôune mani¯re ou 

dôune autre, est ordonn®e au bien de 

lôhomme, quand bien m°me serait-elle une 

îuvre médiocre du point de vue de lôart. 

 


